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Au moment où la France assure la
Présidence de l’Union européenne, la
Mission de la recherche et de la technologie
a souhaité consacrer ce numéro de C u l t u r e
et Recherche au patrimoine culturel euro-
péen et aux recherches qui sont nécessaires
à sa conservation et à sa diffusion. Il réunit
des contributions de hauts responsables de
la Commission européenne et du Conseil de
l’Europe, de chercheurs et de conservateurs
qui, tous, s’efforcent de créer un espace
européen de la recherche culturelle. 
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LA RECHERCHE
E U R O P É E N N E
Entretien avec Christian Pa t e r m a n n, 
directeur à la Commission européenne. 
Programme “Préserver l’écosystème”.
Direction générale de la recherche 

Q : Dans le domaine qui vous concerne quels sont 
les apports majeurs du 5e Programme cadre de recherche 
et de développement (PCRD) par rapport au 4e P C R D ?

Dans le 5e PCRD le patrimoine culturel est pour la première
fois explicitement mentionné dans une action-clé, sans pour
autant être isolé du contexte qui est celui de la ville. Il ne
s’agit donc pas d’une recherche générique sur le patrimoine
culturel. Il s’agit de la question de l’articulation entre “patri-
moine culturel et ville de demain”. La nouveauté du 5e P C R D
réside dans son approche intégrée et sa pluridisciplinarité. 

L’implication de la Commission européenne dans le domaine
de la recherche sur la conservation du patrimoine culturel est
déjà ancienne. Nous nous préoccupons depuis longtemps de
l’impact de la pollution de l’air sur les monuments historiques
et des méthodes de conservation. 
Nous pensons en effet que préserver et mettre en valeur le
patrimoine culturel sont des missions complexes. On ne peut
pas seulement se concentrer sur l’effet des polluants sur la
détérioration des monuments historiques par exemple, il faut
aussi prendre en considération l’impact de l’environnement
dans son ensemble (biodétérioration, risques naturels, etc.) y
compris l’impact du tourisme dû à la fréquentation de ces
monuments. Ces différents aspects doivent être traités
conjointement. C’est grâce à une approche pluridisciplinaire
associant des chimistes, des biologistes, des économistes et
des architectes, que l’on réussira à préserver le patrimoine
culturel tout en favorisant l’accès de ce patrimoine au plus
grand nombre. Il faut étudier à la fois les facteurs scienti-
fiques et socio-économiques. A présent nous avons même
réussi à intégrer la préservation et la mise en valeur du patri-
moine culturel dans le contexte européen.

La biodégradation est devenue un thème majeur et nous
allons constituer dans le cadre du 5e PCRD un grand réseau
pour lutter contre la biodégradation en mettant au point des
traitements destinés aux monuments historiques. L’objectif est
d’évaluer les dégradations, mais aussi d’apporter des solu-
tions concrètes pour la prévention ou le traitement. En ce qui
concerne les directives communautaires sur la qualité de l’air
urbain, il nous importe d’y inclure les résultats obtenus par
les recherches que nous avons soutenues dans le domaine de
la conservation du patrimoine culturel.
Une autre nouveauté du 5e PCRD, que je considère comme
une des plus grandes réussites, est de faire participer aux
programmes non seulement les chercheurs mais aussi les
entreprises, les municipalités, les administrations des musées
qui sont directement intéressés par les résultats. On leur

demande en tant que “stakeholders” (décideurs et utili-
sateurs finaux de la recherche) de s’engager dans le
processus de recherche pour qu’ils contribuent grâce à
leurs connaissances et expériences à l’appropriation
rapide des résultats des recherches. Les Américains
sont très admiratifs de ce dispositif qui n’existe pas dans
le règlement de la National Science Foundation.

Q : On peut dire que c’est une véritable innovation ?

C’est une véritable innovation. On veut faire participer
des archivistes, des galeristes, des bibliothécaires, des
élus, des entreprises confrontés à la problématique de
l’insertion du patrimoine culturel dans un contexte
urbain. Ce fonctionnement rend le 5e PCRD plus intéres-
sant mais également plus complexe que le 4e PCRD. 
Les résultats du premier appel à propositions nous ont
démontré que les participants ont bien compris le
concept des “stakeholders”. Le grand nombre de propo-
sitions qui nous est arrivé témoigne de l’intérêt  suscité
par l’action-clé “ville de demain et patrimoine culturel”. 

Q : Quels enseignements pouvez-vous déjà tirer 
des premiers appels à propositions ? 

Le programme de recherche spécifique sur l’environne-
ment et le développement durable est l’un des premiers
en termes de participation des pays non membres de
l’Union européenne. Une proposition sur sept associe un
pays non membre. Ce n’est pas vraiment une surprise
puisque l’environnement est un thème transfrontalier et
je considère que la conservation du patrimoine culturel
est un des grands thèmes fédérateurs pour susciter l’ad-
hésion des nouveaux pays membres et pour créer une
identité culturelle européenne.
Pour le thème “protection, conservation et mise en
valeur du patrimoine culturel européen”, le premier
appel à propositions était seulement ouvert aux actions
concertées et réseaux thématiques. En revanche, le
deuxième appel à propositions concerne la recherche
proprement dite. La compétition a été très sévère et les
limites budgétaires ne permettront pas de répondre à
toutes les demandes, mais nous allons financer les pro-
positions avec la plus grande qualité scientifique. 

Q : Etes-vous optimiste sur les perspectives 
de la recherche sur ce thème du patrimoine culturel 
et de la ville de demain ?

Nous sommes condamnés à réussir. Le prix à payer en
cas d’échec est très élevé car si nous ne faisons pas ce
travail personne ne le fera. Que l’Italie, la France ou
l’Allemagne fassent quelque chose pour leurs pays res-
pectif est bon, mais il y a des choses communes à
prendre en compte, il y a des projets transfrontaliers. Je
ne peux qu’espérer que pour les générations à venir
cela soit pris en compte surtout dans une société qui
accorde tant d’importance aux valeurs matérielles.

Q : Comment s’articulent recherche et pratique dans 
le 5e P C R D ?

Jusqu’ici les directives de la Commission européenne
concernant la pollution de l’air ne concernaient que la
santé publique ou les effets sur les écosystes. Si la
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Commission veut préparer une directive en tenant
compte des effets de la pollution sur les monuments ou
objets de musées, il faut faire une bonne recherche
pour mettre en place un standard de qualité. 

Q : Comment s’articule votre travail avec celui 
de  la Direction générale “Education et Culture” 
de la Commission européenne ?

Les relations s’établissent au sein des “Groupes of
Directors”  (Comités de directeurs) où les programmes
initiés par les différentes directions sont discutés. On a
beaucoup critiqué la Commission européenne sur
l’absence de communication entre les directions. Cela
a beaucoup changé. Nos partenaires sont les direc-
tions générales de l’énergie, de l’environnement, de la
pêche, de l’agriculture, de l’entreprise et de l’éducation
et de la culture. Nous avons des réunions régulières où
les membres des différentes directions générales sont
invités et donnent leur avis sur les projets que nous
recevons. Cela nous sert également à éviter des dou-
blons au niveau des financements communautaires.
Ces directions générales peuvent également être
regardées comme les directions clientes de la Di r e c-
tion générale de la recherche. C’est à ce titre que
s’établissent les liens avec la nouvelle Direction géné-
rale “Education et Culture”. Nous avons la responsabi-
lité de la recherche. Nous ne sommes pas respon-
sables des opérations concrètes de gestion du patri-
moine culturel mais nous cherchons à convaincre nos
collègues opérationnels et politiques qu’il est utile de
fonder leurs décisions et leurs actions sur des connais-
sances scientifiques validées au niveau européen.
C’est un processus qui a commencé avec le 5e PCRD et
qui n’est pas toujours facile à mettre en œuvre car c’est
aussi nouveau pour nos collègues mais c’est un défi
qui montre la voie.

Q : Avez-vous déjà tracé des perspectives pour 
le 6e P C R D ?

Les discussions sur le 6e PCRD n’ont pas encore com-
mencé. La communication “Vers un espace européen
de la recherche” du Commissaire européen de la
recherche, Monsieur Philippe Busquin invite les pays
membres, les communautés scientifiques, écono-
miques et politiques de l’Europe à envisager la pers-
pective d’un futur espace de la recherche européenne. 

Nous ne connaissons pas assez les politiques des pays
membres. Ainsi, par exemple, en matière de politique
sur le patrimoine culturel ou sur la ville nous ne
connaissons pas suffisamment bien les pratiques, les
modes d’organisation et la mise en œuvre des poli-
tiques. La Commission européenne se propose de faire
un travail de synthèse. Il faut commencer par avoir
une base de données commune. On pourra ensuite
construire à partir de là des problématiques nouvelles.
C’est une nécessité d’échanger les idées, mais aussi
les pratiques pour apprendre les uns des autres, élar-
gir la base de compréhension entre les pays, compa-
r e r, améliorer la qualité des activités dans les pays
membres. Cela ne va pas de soi mais il semble que les
pays membres commencent à comprendre l’intérêt de
cette démarche. 

Il est également intéressant de mettre en réseau les dif-
férents organismes de recherche des pays membres et
de développer à terme des centres de compétence,
voire d’excellence dans une perspective de mobilité
accrue des chercheurs et de carrières plus intéres-
santes. 

Le 5e Programme-cadre de recherche 
et de développement 

Action-clé “ville de demain et patrimoine culturel”

Les activités de recherche communautaire pour la protection 
du patrimoine culturel européen ont été lancées en 1984 au sein du
programme “Environnement”, avec des projets qui portaient sur les
effets de la pollution de l'air sur les monuments historiques. Etant
donné le succès de ces premières recherches et l'intérêt des Etats
membres pour la protection du patrimoine culturel, ce domaine de
recherche s'est considérablement développé, avec des projets qui
portent aussi bien sur l'analyse des dommages causés par l'environ-
nement que sur les traitements les plus efficaces et les moins agres-
sifs, sans oublier l'étude des effets du tourisme et l’amélioration des
méthodes de gestion des ressources culturelles.

Pour la première fois, le 5e Programme-cadre de recherche et de
développement (PCRD) prend en compte la dimension du patrimoi-
ne culturel au sein de la ville européenne. Les villes abritent 80 %
des Européens. Lieux de vie, de travail et de divertissement culturel
et touristique, les villes sont en pleine mutation sur le plan archi-
tectural, urbanistique et socio-économique. Les villes européennes
sont détentrices d’un patrimoine exceptionnellement riche qui
constitue la mémoire collective des citoyens européens et attire de
très nombreux touristes. La protection de ce patrimoine contre les
atteintes de la pollution, sa conservation, sa réhabilitation et son
intégration dans le nouveau contexte urbain sont des enjeux 
de tout premier ordre pour assurer le développement durable des
villes européennes.
Au sein du programme thématique “Energie, environnement et
développement durable” du 5e PCRD doté de 2125 millions d’euros,
l’action-clé 4 “ville de demain et patrimoine culturel” représente 
8 % du budget , soit 170 millions d’euros pour une période de quatre
ans (1998 à 2002). Les actions à frais partagés, les réseaux théma-
tiques ainsi que les actions destinées à stimuler la participation des
PME dans la recherche européenne, menées au sein de l’action-clé,
peuvent par ailleurs être complétés par des activités de recherche et
de développement technologique (RDT) à caractère générique, des
soutiens aux infrastructures de recherche et des mesures d’accom-
pagnement, y compris des ateliers, des conférences, des bourses de
recherche, etc.

L’action-clé “ville de demain et patrimoine culturel” comprend 
4 thèmes :

• Aménagement durable de la ville et gestion rationnelle des res-
sources (4.1)
• Protection, conservation et mise en valeur du patrimoine culturel
européen (4.2)
• Développement et démonstration de technologies dans le domai-
ne du milieu bâti, en particulier des grands complexes immobiliers
(4.3)
• Evaluation comparative et mise en œuvre de stratégies 
rentables pour les systèmes de transport durables dans 
l’environnement urbain (4.4)

Le thème “protection, conservation et mise en valeur 
du patrimoine culturel européen”, a comme objectif d’identifier et
d’évaluer les dommages causés au patrimoine culturel aussi bien 



mobilier qu’immobilier, afin de mettre en œuvre des solutions qui 
permettent de le protéger, de le conserver et de le mettre en valeur
tout en assurant son accessibilité et son intégration dans le contex-
te urbain. Ce thème se décline lui-même de la façon suivante : 

• Evaluation des dommages sur le patrimoine culturel (4.2.1) 
• Développement de stratégies de conservation innovantes (4.2.2) 
• Meilleure intégration du patrimoine culturel dans le contexte
urbain (4.2.3)

Evaluation des dommages sur le patrimoine culturel 

L’objectif de ce sous-thème est de mieux prédire et de prévenir
les dégradations du patrimoine culturel dues à l’environnement 
et d’identifier des seuils acceptables de pollution grâce à : 
• l’évaluation des effets chimiques, physiques et biologiques des
polluants urbains sur le patrimoine culturel mobilier et immobilier,
y compris l’impact de l’ozone, de l’azote et des composants soufrés,
ainsi que leurs effets synergiques au regard de la Directive
Européenne sur la qualité de l’air,
• l’évaluation des effets des microclimats et des dépôts de polluants
internes et externes au niveau des monuments historiques, des
objets de musées et des documents de bibliothèques et 
d’archives.

Développement de stratégies de conservation 
innovantes 

L’objectif de ce sous-thème est de concevoir des outils et des
méthodologies de conservation pour une gestion durable du patri-
moine culturel :
• en développant des stratégies de conservation innovantes concer-
nant aussi bien le patrimoine mobilier qu’immobilier,
• en mettant au point de nouveaux produits, méthodes et
technologies de conservation tout en les comparant aux produits,

méthodes et technologies de conservation existants,
• en testant la réversibilité et l’innocuité des traitements et la com-
patibilité entre nouveaux matériaux et matériaux historiques (struc-
tures et/ou surfaces),
• en développant des systèmes de contrôle des conditions 
environnementales (systèmes de climatisation, vitrines d’exposition)
et de nouveaux concepts pour la construction des nouveaux musées
et d’autres bâtiments durables et fiables du point de vue de la
conservation du patrimoine culturel,
• en testant de nouvelles stratégies de restauration et de préserva-
tion dans le domaine des monuments historiques,
• en développant des analyses de type “coût/bénéfice”, “cycle de vie”
et “analyse d’impact environnemental” appliquées au patrimoine
culturel au regard des chartes internationales (Athènes, Venise, 
etc.).

Meilleure intégration du patrimoine culturel 
dans le contexte urbain 

L’objectif de ce sous-thème est de développer des outils, 
des méthodologies et des modèles d’aide à la décision en vue 
de l’exploitation durable et de l’intégration du patrimoine culturel

dans le contexte urbain, compatibles en matière de conservation et
d’accessibilité par :
• l’identification et la caractérisation des risques naturels 
et technologiques pouvant toucher le patrimoine culturel et le déve-
loppement de méthodes de gestion dans le domaine 
de la conservation préventive. Ceci inclut l’amélioration de la sécu-
rité des objets et des personnes dans les monuments 
historiques et la préparation des recommandations nécessaires à 
la prise en compte du patrimoine culturel dans des directives euro-
péennes concernant la sécurité,
• l’encouragement d’un développement harmonieux entre 
tourisme, conservation et valorisation du patrimoine culturel,
incluant la protection contre le vandalisme, les actes d’incivilité et
les conflits,
• l’évaluation et la réduction des risques induits par les dispositifs
anti-fraudes et le transport des œuvres d’art.

Points de contact nationaux pour l’action clé 
“ville de demain et patrimoine culturel”

Ville de demain — patrimoine culturel (thème 4.2)

Ministère de la culture et de la communication
Mission de la recherche et de la technologie
Astrid Brandt-Grau
Mél : astrid.brandt@culture.fr
Site sur la toile : http://www.culture.fr/culture/mrt/mrt.htm

Relais Culture Europe
Claude Véron
Mél : info@relais-culture-europe.org
Site sur la toile : http://www.relais-culture-europe.org 

Ville de demain — urbanisme et développement durable 
(thèmes 4.1, 4.3, 4.4)

Ministère de l’équipement, du logement et des transports
Direction de la recherche et des affaires scientifiques 
et techniques
Jacques Laravoire
Mél : ville.de.demain@equipement.gouv.fr

mailto:astrid.brandt@culture.fr
http://www.culture.fr/culture/mrt/mrt.htm
mailto:info@relais-culture-europe.org
http://www.relais-culture-europe.org
mailto:ville.de.demain@equipement.gouv.fr


Q : Quels sont les principaux buts poursuivis par 
la Commission européenne en matière de recherche
sur les Nouvelles Technologies de l'Information et 
de la Communication (NTIC) et notamment dans 
le domaine que vous pilotez ? 

Le programme IST (“Information Society Te c h n o l o-
gies”) est le plus important du 5e Programme-cadre de
recherche et de développement (PCRD). Il comprend
quatre actions-clés dont la troisième traite des conte-
nus et outils multimédias et comporte un domaine trai-
tant du patrimoine culturel et scientifique. Il s'agit de
développer dans ce cadre, des actions de recherche-
développement selon trois grandes orientations : l'ex-
cellence scientifique, l'amélioration de la compétitivité
industrielle et de la qualité de la vie et la coopération
scientifique internationale.

L'objectif est d'aider à la création d'un véritable espa-
ce culturel européen, accessible à tous, à l'intérieur de
la société de l'information. Le but est de favoriser les
actions de recherche-développement et l'intégration
des nouvelles technologies dans des projets innovants
émanant notamment des institutions culturelles.
Les actions menées en 1999-2000 portent sur trois
domaines :
• les bibliothèques numériques,
• la  préservation du patrimoine numérique,
• la représentation électronique des objets culturels et
la navigation dans des collections virtuelles.

Dans les deux premiers appels à propositions, 
20 projets ont été sélectionnés pour un montant 
de 29 millions d'euros.

Q : Dans le 4 e PCRD, il existait une ligne 
spécifique pour les projets des bibliothèques ;
dans le 5e PCRD, l'organisation est différente, 
la culture apparaît dans plusieurs programmes.
Qu'attendez-vous de ces changements ?

Dans le 4e PCRD, la Commission ne s'intéressait pas
qu'aux bibliothèques ; les musées, les archives et les
autres institutions culturelles pouvaient participer à
tous les programmes. Dans le programme IST du 
5e PCRD nous avons voulu nous adresser à l'ensemble
de ces acteurs en leur consacrant des lignes d'actions
spécifiques. 
L’action-clef “ville de demain et patrimoine culturel“
relève de la même logique mais est consacrée au
patrimoine matériel. 
Pour la période 1991-1998, l'action “Bibliothèques“ 
a bénéficié de 54 millions d'euros. Pour la période
1999-2002, le patrimoine culturel se verra attribuer
entre 70 et 80 millions d'euros. L’objectif ultime est la
mise en réseau des bibliothèques, musées et archives.

Q :  Lors des derniers appels à projets, le nombre 
de dossiers retenus a été de l'ordre de 20 %.
Pourquoi un tel résultat ? 
Que doit vraiment comporter une bonne 
proposition ? Quelles sont les clés de la réussite ?

Le plus souvent, les  cahiers des charges figurant dans
les appels à projets semblent être mal compris ou
insuffisamment pris en compte par les postulants. Les
tableaux budgétaires ne sont pas toujours corrects,

alors qu'ils portent sur des sommes très importantes.
Le processus de sélection se fait par des experts indépen-
dants sur la base de l'anonymat. 80% des dossiers soumis ont
en effet été rejetés. Les projets qui ont été rejetés sont :
• les projets de numérisation qui négligent de traiter les
conditions d'accès aux données,
• les projets technologiques trop généraux n'intégrant pas le
contexte culturel, 
• les projets qui ont un véritable contenu culturel mais n'inno-
vent pas sur le plan technologique,
• les projets qui mettent en évidence une difficulté sans pro-
poser de solution,
• les projets qui sont présentés sans tenir compte de l'état de
l'art et de leur environnement,
• les projets  sans aucune originalité. 

Q : La participation des petites institutions culturelles 
aux projets européens est faible. Comment pensez - vous 
y remédier ? 

On a constaté dans le 4e PCRD et dans le programme sur les
bibliothèques en particulier, que de petites et moyennes insti-
tutions ont pu se présenter. En revanche, les projets du 
5e PCRD sont de plus grande ampleur (la moyenne des finan-
cements par projet se situe entre 1,7 et 1,8 millions d'euros) ce
qui rend difficile la participation des petites institutions. Pour
faire face à cette difficulté, on souhaite maintenant favoriser
des projets simples, concrets, de courte durée avec des parte-
nariats de proximité. Il s'agira alors de valoriser et d'étendre
les meilleurs résultats obtenus. Au mois de juin dernier, la
Commission a mis en place une nouvelle action appelée
“take up“ dont l’objectif est de donner un “coup de pouce” à
des programmes de numérisation engagés par les institutions
nécessitant un soutien technologique pour accomplir leur
projet. Les subventions sont de l'ordre de  50 000 à 100 000
euros par projet.
Par ailleurs  nous souhaitons développer une synergie avec
les Etats membres qui veulent soutenir les petites et moyen-
nes institutions, en les incitant à devenir des partenaires
potentiels  pour des expérimentations en matière de nou-
velles technologies.

Evora (Portugal). Patrimoine mondial. Photo : UNESCO/F. Alcoceba

Entretien avec Bernard Smith, chef
d’unité à la Commission européenne.
Applications au patrimoine culturel.
Direction générale de la société 
de l’information







Programme 
de la Pr é s i d e n c e
française dans
le domaine de la
culture et de la 
c o m m u n i c a t i o n
Rencontres organisées dans le cadre 
de la Présidence française de l’Union 
e u r o p é e n n e

• Forum sur l’architecture et son rôle 
dans l’aménagement du cadre urbain
10-11 Juillet 2000, Paris
Au plan communautaire, l’architecture a été avant tout
appréhendée sous l’angle de la circulation des per-
sonnes et de la réglementation des services. Dans le
contexte du nouveau programme Culture 2000 et des
réflexions européennes sur la politique de la ville, il est
aujourd’hui nécessaire de promouvoir une perception
plus qualitative et plus globale de l’architecture en
E u r o p e .
Forum organisé par l’Association pour le
Développement de la Création Etudes et Projets
(ADCEP) avec le soutien de la Direction de
l’Architecture et du Patrimoine (DAPA )

Contact : ADCEP  
30, rue René Boulanger - 75010 Paris  
Tél : 01 42 06 66 06 
Fax : 01 40 03 94 70
Mél : a d c e p @ w a n a d o o . f r

• Colloque sur l‘avenir des télévisions 
publiques en Europe 
19-20 Juillet 2000, Lille
Ce colloque traitera de l’évolution du rôle des services
publics de télévision dans un univers économique et
technologique en pleine mutation et des moyens de
continuer à affirmer leur spécificité.
Colloque organisé par le Relais Culture Europe (RCE)
avec le soutien du Service Juridique et Technique de
l’Information et de la Communication (SJTIC)

Contact : RCE - Françoise Gaudin 
Tél : 01 40 41 01 216 
Fax : 01 53 40 95 19
Mél : info@relais-culture-europe.org

• Réunion informelle des ministres 
de la culture et de la communication
20-21 Juillet 2000, Lille

Contact : Hélène Herschel 
Mél : h e l e n e . h e r s c h e l @ c u l t u r e . g o u v.fr 
Ministère de la culture et de la communication
(Département des Affaires Internationales)

• Colloque sur les industries culturelles 
européennes dans un environnement 
numérique 
11-12 Septembre 2000, Lyon
Sur la base d’exemples pris dans les industries du
disque, du livre, du cinéma, du multimédia, ce 
colloque examinera des problèmes transversaux posés
par l’apparition du numérique : financement, moyens
effectifs de protection des contenus, problèmes de 
pluralisme et de concentration, dématérialisation et
téléchargement des produits culturels, etc...
Colloque organisé par l’Association pour le
Développement de la Création Etudes et Projets
(ADCEP) avec le soutien du Département des Affaires
Internationales du Ministère de la culture et de la com-
m u n i c a t i o n

Contact : ADCEP  
30, rue René Boulanger  
75010 Paris  
Tél. 01 42 06 66 06 
Fax 01 40 03 94 70
Mél : a d c e p @ w a n a d o o . f r

• Colloque sur l’économie du livre 
dans l’espace culturel européen 
29-30 Septembre, Strasbourg
Ce colloque abordera différents aspects de l’économie
du livre dans le marché européen : rémunération des
acteurs, diffusion, libraires, problèmes du numérique,
etc. Professionnels et administrateurs s’interrogeront
sur l’éventualité d’une régulation communautaire et
ses modalités.
Colloque organisé par le Centre National du Livre
avec le soutien de la Direction du Livre et de la Lecture

Contact : Guillaume Husson 
Mél : g u i l l a u m e . h u s s o n @ c u l t u r e . g o u v.fr 
Ministère de la culture et de la communication
(Direction du Livre et de la lecture)

• Forum sur les politiques audiovisuelles 
au service de la diversité culturelle dans 
une Europe élargie 
5-6 Octobre, Prague (République tchèque)
La constitution d’un vaste marché audiovisuel euro-
péen, compte tenu des enjeux économiques, culturels
et politiques de ce secteur, est un élément essentiel de
l’avenir de l’Europe élargie. A cet égard, les pays 
candidats à l’adhésion à l’Union européenne parais-
sent soucieux à la fois de favoriser le développement
économique et financier de leur marché audiovisuel,
tout en préservant leur identité culturelle. Le forum
examinera les principales problématiques de l’élargis-
sement de l’Union européenne.
Forum organisé par le Ministère des Affaires
Etrangères français et le Ministère de la culture
t c h è q u e
Participation à la mise en œuvre du projet : Eureka
A u d i o v i s u e l

Contact : Valéry Freland 
Tél : 01 43 17 85 74 
(Ministère des Affaires Etrangères / DGCID / DAT C )
Sylvie Forbin 
Tél : 00 32 2 543 76 60 
(Eureka Audiovisuel, Bruxelles)

mailto:info@relais-culture-europe.org
mailto:adcep@wanadoo.fr
mailto:helene.herschel@culture.gouv.fr
mailto:adcep@wanadoo.fr
mailo:guillaume.husson@culture.gouv.fr


• Conseil des ministres de la culture 
et de la communication 
23 Novembre, Bruxelles (Belgique)

Contact : Hélène Herschel
Mél : helene.herschel@culture.gouv.fr 
Ministère de la culture et de la communication
(Département des Affaires Internationales)

Autres conférences organisées lors 
de la Présidence française avec le soutien
du Ministère de la culture et de 
la communication

• Conférence internationale sur la gestion 
et l’utilisation légitime de la propriété 
intellectuelle 
10-11 Juillet 2000, Strasbourg
Conférence organisée par la Commission européenne

Contact : Hélène de Montluc
Tél : 01 40 15 77 78 
Ministère de la culture et de la communication
(DAG / Sous-Direction des Affaires Juridiques)

• Conférence sur la coopération 
audiovisuelle et euro-méditerranéenne
14-15-16 Septembre 2000, Rabat (Maroc)
Dans le prolongement de la conférence de
Thessalonique (novembre 1997) et à la suite du lance -
ment du programme Euromed Audiovisuel, la
Commission européenne a proposé à Eureka
Audiovisuel d’organiser une conférence euro-
méditerranéenne. Celle-ci permettra d’aborder non
seulement les aspects opérationnels mais également
des questions structurelles, conformément aux conclu -
sions de la seconde Conférence des Ministres de la cul -
ture et des affaires audiovisuelles tenue à Rhodes en
septembre 1998.

Contact : Sylvie Forbin 
Tél : 00 32 2 543 76 60 
(Eureka Audiovisuel, Bruxelles)

• Conférence sur la recherche pour 
la protection, la conservation 
et la valorisation du patrimoine culturel :
opportunités pour les entreprises 
européennes
22-24 Novembre 2000, Strasbourg:
Conférence organisée par la Commission européenne
en partenariat avec le Ministère de la culture et de la
communication (Direction de l’administration générale-
Mission de la recherche et de la technologie)

Contact : Astrid Brandt-Grau 
Tél : 01 40 15 84 61 
Mél : astrid. brandt@culture.fr

Recherche pour la protection, 
la conservation et la valorisation 
du patrimoine culturel : opportunités
pour les entreprises européennes

22-24 Novembre 2000, Strasbourg

Depuis trois ans, la Direction générale de la recherche (ex DG XII) 
de la Commission européenne organise chaque année une conférence
sur le thème “Recherche pour la protection, la conservation et la valo-
risation du patrimoine culturel : opportunités pour les entreprises euro-
péennes” dans un des Etats membres de l'Union européenne.

La première conférence a eu lieu en Décembre 1997, à Rome, en Italie ;
la seconde, en Novembre 1998, à Aix-la-Chapelle, en  Allemagne ; la
troisième en Septembre 1999, à Saint-Jacques-de-Compostelle, en
Espagne. 

La quatrième conférence aura lieu à Strasbourg du 22 au 24 novembre
2000 et pour la première fois cette manifestation se déroulera dans le
pays assurant la Présidence de l’Union.

Les objectifs de cette conférence sont de :
• promouvoir et orienter les recherches dans le domaine de la conser-
vation du patrimoine, financées par la Direction de la recherche de la
Commission européenne,
• développer une participation industrielle et favoriser ainsi les 
transferts de technologie pour appliquer des méthodes et des produits
mis au point dans les laboratoires de recherche,
• sensibiliser les pouvoirs publics et les décideurs au niveau européen,
national, régional et local à la question de la conservation du patri-
moine culturel,
• faciliter les coopérations entre les chercheurs, les industriels, 
les utilisateurs de la recherche et les décideurs au niveau européen.

Cette conférence abordera les questions concernant la protection, la
conservation et la mise en valeur du patrimoine culturel à travers l’éva-
luation des dommages causés par les polluants et l’équilibre entre coût
et bénéfice, la réconciliation du développement des villes et de la 
préservation du patrimoine culturel, les applications pour les 
technologies optiques dans le domaine de la conservation du 
patrimoine culturel, la compatibilité des matériaux en conservation, 
les microclimats dans les musées, églises, bibliothèques et archives, et
l’harmonie entre tourisme et préservation du patrimoine culturel

Renseignements en France :
Astrid Brandt-Grau
Mission de la recherche et de la technologie
DAG
Ministère de la culture et de la communication
Tél: 01 401584 61
Fax : 01 40 15 83 84
Mél : astrid.brandt@culture.fr

mailto:helene.herschel@culture.gouv.fr
mailto:astrid. brandt@culture.fr
mailto:astrid.brandt@culture.fr


Publications 
et réseaux 
de recherche 
e u r o p é e n s
Les “Notes politiques” de l’Unité de recherche
et de développement sur les politiques 
culturelles du Conseil de l’Europe
Une nouvelle série de publications, les “Notes politiques”,
a été lancée par l'Unité de recherche et de développe-
ment du Service des politiques et actions culturelles
auprès du Conseil de l'Europe pour présenter, de façon
condensée et conviviale, des rapports synoptiques ou
comparatifs sur des sujets d'actualité en matière de poli-
tiques culturelles, ou sur des projets et des recherches en
c o u r s .

Les notes suivantes ont été publiées :
• TVA et politique du livre : impacts et enjeux
• Une politique gouvernementale en faveur de la culture,
de la créativité et des jeunes
•  La culture à l'œuvre. Culture et quartiers: projet d'ac-
tion-recherche dans l'Europe urbaine
• Politique culturelle : vingt et un enjeux stratégiques
• Vers une gestion culturelle intégrée : pratiques et 
politiques. 

Les notes suivantes sont en préparation:
• Culture et société civile : nouvelles relations avec le sec-
teur tiers
• L'emploi culturel en Europe
• La communication interculturelle
• Institutions culturelles nationales en transition : 
désétatisation et privatisation.

Cette série est destinée aux décideurs, aux administra-
teurs et aux chercheurs travaillant dans le domaine
des politiques culturelles, ainsi qu'à toute personne
intéressée par la coopération culturelle en Europe.
L'objectif de cette série est d’ouvrir et d’alimenter de
manière vivante un débat sur les politiques culturelles
en Europe. 

Les notes sont publiées dans les deux langues offi-
cielles du Conseil de l'Europe, l'anglais et le français,
et peuvent être commandées au prix unitaire de 60 FF
auprès de : 

Editions du Conseil de l'Europe
67075 Strasbourg Cedex
Tél : +33 (0)3 88 41 25 81
Fax : +33 (0)3 88 41 39 10
Mél : publishing@coe.int

C i r c u l a r
Circular est une lettre d’information du réseau Circle
(acronyme de Centre d’information et de recherche sur
la culture et la liaison documentaire en Europe) qui est
un réseau de chercheurs et de responsables culturels
européens, créé en 1984 à l’initiative du Conseil de
l’Europe. Ses principaux centres d’intérêt sont les 
politiques culturelles, la sociologie et l’économie de 
la culture. 
Membre actif du réseau — ayant joué un rôle fonda-
mental dans sa création — le Département des études
et de la prospective (DEP) du Ministère de la culture et
de la communication assure la publication de Circular.
L’éditorial est confié soit à des membres de Circle soit à
des responsables français ou européens de la culture.
L’information sur la recherche en matière de culture se
partage entre trois rubriques principales. “En cours”
fait une brève présentation des recherches en cours
menées dans les universités et organismes divers
parmi lesquels le DEP. “Eureka” publie les résultats de
recherches récentes. “Focus” présente un texte faisant
le point sur une question ou une synthèse documentai-
re thématique rédigée par un auteur spécialiste du
sujet, “Who’s who” présente des organismes. “Agora”
est une rubrique d’informations brèves, “Babel”  repro-
duit, en bonnes feuilles, un extrait de texte consacré à
l’identité européenne. “Agenda”  annonce les confé-
rences et colloques internationaux qui intéressent les
lecteurs. “Publications”  est une revue de l’actualité
éditoriale dans le champ des politiques culturelles, de
la sociologie et de l’économie de la culture. Enfin,
“News”  contient un message du secrétaire général de
Circle, faisant le point sur l’activité et les projets du
réseau. L’éditorial et les deux principales rubriques
sont trilingues, en français, anglais et espagnol.

C o n t a c t :
Ministère de la culture et de la communication
D E P
2 rue Jean Lantier 
75001 Paris
Site sur la toile : 
h t t p : / / w w w. c u l t u r e . g o u v. f r / c u l t u r e / d e p / i n d e x . h t m l

Jacqueline Boucherat
Tél : 01 40 15 79 13
Mél : j a c q u e l i n e . b o u c h e r a t @ c u l t u r e . g o u v. f r

Sylvie Escande
Tél : 01 40 15 79 42
Mél : s y l v i e . e s c a n d e @ c u l t u r e . g o u v. f r



Sur Internet 
• la Mission de la recherche 

et de la technologie
http://www.culture.fr/culture/mrt.htm

• le Réseau de la recherche (rapports des
conseils, personnels, moyens, actualité,

avis de vacances et de concours,
programmes de numérisations, rapports

de recherches, etc.)
http://www.culture.fr/culture/mrt/mrt.htm

Captif  dit l’Esclave rebelle” ; destiné au tombeau du pape Jules II, Michel-Ange ; 
statue provenant des collections de Montmorency. © Photo RMN - R.G. Ojeda 

CORDIS (Community Research
& Development Information Service)
Le réseau CORDIS fournit en accès libre des informa-
tions sur les activités européennes en matière de
recherche et d’innovation. Il présente le 5e PCRD ainsi
que les programmes spécifiques. Il donne des informa-
tions actualisées sur l’état d’avancement des recher-
ches, permet d’identifier des sources de financement et
des partenaires pour mener à bien des projets et par-
tager des expériences. On y trouve des bases de don-
nées  et une documentation actualisées ainsi que des
liens avec des sites utiles à la recherche européenne.

Site sur la toile : http://www. c o r d i s . l u /

R DT i n f o
RDT i n f o est un magazine d’information sur 
les activités de recherche et de développement
technologique soutenues par l’Union euro-
péenne. Il aborde les aspects généraux de la
recherche européenne et présente des infor-
mations pratiques sur les appels d’offres, les
conférences, les publications... Il est publié
quatre fois par an, en anglais et en français. 
L’abonnement est gratuit et peut être 
demandé à :

DG Recherche
Unité Communication
Rue de la Loi 1049 Bruxelles
F a x : 32 2 295 82 20
Mél : r d t - i n f o @ c e c . e u . i n t

RDT info est également consultable 
en ligne à l’adresse suivante :
e u r o p a . e u . i n t / c o m m / r e s e a r c h / r d t i n f o . h t m l

La Lettre européenne du progrès 
t e c h n i q u e
Cette lettre, éditée par l’association ANRT-
Europe, suit l’évolution de la politique euro-
péenne en matière de recherche et de déve-
loppement, présente les appels à propositions
et les marchés d’études et de services, des
informations pratiques pour le montage de
projets, ainsi qu’un calendrier des manifesta-
tions et une sélection de publications.

A b o n n e m e n t s : 
A N RT- E u r o p e
41 Bd. des Capucines
75002 Paris
T é l : 01 55 35 25 70
F a x : 01 55 35 25 55
Mél : e u r o p e @ a n r t . a s s o . f r
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